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Pour améliorer la sécurité des usagers en cas de neige et de verglas, et limiter le blocage des routes 
dans les régions montagneuses, l’obligation d’équiper son véhicule de chaînes ou de pneus hiver 
sera étendue à partir du 1er novembre 2021, comme le prévoit le décret n°2020-1264 du 16 octobre 
2020. 
 
Dans le Doubs, l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-29-00004 du 29 juillet 2021 liste les communes et 
infrastructures routières (cf carte ci-dessous) où un équipement des véhicules devient obligatoire 
en période hivernale, c’est-à-dire du 1er novembre au 31 mars. 
 
Une signalisation zonale est prévue afin d’indiquer aux usagers de la route l’entrée (et la sortie) 
dans une zone où les obligations d’équipements s’appliquent. Elle sera matérialisée par les 
panneaux suivants : 
 
 

 
Panneau B58 : Entrée en zone 
d'obligation d'équipements en période 
hivernale 
 

 
Panneau B59 : Sortie de zone 
d'obligation d'équipements en période 
hivernale 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le tableau ci-dessous récapitule les obligations d’équipement selon la catégorie du 
véhicule : 
 
 

 
 
Concernant les pneumatiques hiver, une période transitoire est prévue afin de laisser le temps 
aux usagers de se conformer à cette nouvelle réglementation : 

 du 1er novembre 2021 au 31 mars 2024 (les 3 premiers hivers), l’appellation « pneu 
hiver » couvrira l’ensemble des pneus identifiés par l’un des marquages « M+S », 
« M.S » ou « M&S » ou par la présence conjointe du marquage « symbole alpin » 
(reconnu sous l’appellation « 3PMSF » (3 Peak Mountain Snow Flake)) et de l’un des 
marquages « M+S », « M.S » ou « M&S » ; 

 

 à partir du 1er novembre 2024, elle couvrira uniquement les pneus identifiés par la 
présence conjointe du marquage « symbole alpin » (reconnu sous l’appellation 
« 3PMSF » (3 Peak Mountain Snow Flake)) et de l’un des marquages « M+S », « M.S » 
ou « M&S ». 

 

 

 

 



Carte du périmètre concerné 

 


